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   Par acte SSP du 07/04/2022, il a été constitué une SAS dénommée : KER GLENN – Sigle :
KER. Siège social : Siège social : 6 Rue de Porstrein, 29200 Brest. Capital : 50.000€. Objet :
La recherche, le développement et la commercialisation de solutions permettant d’améliorer la
collecte, le traitement et la valorisation des déchets du domaine maritime Président : M.
Sébastien PERROS, 147, route de Riottier, 69400 VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE.
Admissions aux assemblées et droits de vote : Tout Actionnaire est convoqué aux
Assemblées. Chaque action donne droit à une voix. Clauses d’agréments : Actions librement
cessibles entre associés uniquement. Durée : 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS
de BREST
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